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PROJET DE PROTOCOLE SUR LA GESTION INTÉGRÉE DES 
ZONES CÔTIÈRES DE LA MÉDITERRANÉE 

 
 
Version finale 27 avril 2005 
 

------------------------------------------------------------------ 
 
 
 
 
Les Parties contractantes au présent Protocole, 
 
 

Étant Parties à la Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la 
pollution adoptée à Barcelone le 16 février 1976 telle qu’amendée le 10 juin 1995 sous le 
titre de Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la mer Méditerranée, 
 
 Considérant que la zone côtière de la mer Méditerranée constitue un patrimoine 
commun naturel et culturel des peuples de la Méditerranée qu’il convient d’utiliser 
prudemment, à des fins sociales et de loisirs, au profit des générations présentes et futures, 
 
 Préoccupées par l’accroissement de la pression anthropique sur les zones côtières de 
la mer Méditerranée menaçant leur équilibre fragile et désireuses de stopper et d’inverser le 
processus de dégradation du littoral, 
 
 Inquiètes des risques qui pèsent sur les zones côtières du fait du changement 
climatique susceptible d’entraîner, entre autres, une élévation du niveau des mers, et 
conscientes de la nécessité de prévenir les effets de phénomènes naturels tels que les raz de 
marée, 
 

Persuadées que la zone côtière étant une ressource écologique et économique 
irremplaçable, son aménagement et sa gestion dans une perspective de développement 
durable exigent une approche globale spécialement adaptée et une gestion intégrée au niveau 
de l’ensemble du bassin Méditerranéen et des États côtiers, en tenant compte de la diversité 
et de la spécificité des espaces insulaires, 
 
 Prenant en compte la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer adoptée à 
Montego Bay le 10 décembre 1982, la Convention sur les zones humides d’importance 
internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eaux adoptée à Ramsar le 2 
février 1971, la Convention sur la diversité biologique adoptée à Rio le 5 juin 1992 
auxquelles sont Parties de nombreux États riverains de la mer Méditerranée ainsi que la 
Communauté européenne, 
 
 Particulièrement soucieuses d’agir en coopération pour concevoir des plans 
appropriés et intégrés pour la gestion des zones côtières conformément à l’article 4 
paragraphe 1-e de la Convention cadre sur les changements climatiques adoptée à Rio le 9 
mai 1992, 
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 Tirant profit des expériences acquises de gestion intégrée des zones côtières et de la 
Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2002 relative à la mise en 
œuvre d’une stratégie intégrée des zones côtières en Europe, 
 
 S’appuyant sur les recommandations et les travaux de la Commission 
méditerranéenne du développement durable ainsi que sur les recommandations des réunions 
des Parties contractantes à Tunis en 1997, à Monaco en 2001 et à Catane en 2003, 
 
 Résolues à renforcer au plan régional les efforts faits par les États côtiers et décidées à 
stimuler les initiatives locales grâce à une action coordonnée d’impulsion, de coopération et 
de partenariat avec les divers acteurs intéressés en vue de promouvoir une gouvernance 
efficiente au service de la gestion intégrée des zones côtières, 
 
 Désireuses d’assurer la cohérence dans l’application des dispositions de la 
Convention et de ses Protocoles en ce qui concerne la gestion intégrée des zones côtières, 
 

Décidées à mettre en œuvre les obligations prévues à l’article 4 (paragraphe 3-e, 
paragraphe 3-c et paragraphe 5) de la dite Convention, 
 
Sont convenues de ce qui suit : 
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PARTIE I 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 

Article 1 
Objet du Protocole 

 
 En conformité avec les principes généraux de la Convention sur la protection du milieu 
marin et du littoral de la mer Méditerranée et de ses Protocoles, le présent Protocole a pour objet 
d'établir un cadre commun pour la gestion intégrée des zones côtières de la mer Méditerranée et 
de renforcer à cette fin la coopération régionale. 
 
 

Article 2 
Définitions 

 
 Aux fins du présent Protocole on entend par: 
 
 a) "Convention" la Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la 
pollution adoptée à Barcelone le 16 février 1976 telle qu’amendée le 10 juin 1995 sous le 
titre de Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la mer Méditerranée ; 
 
 b) "Partie" tout État et tout groupement économique régional à l'égard desquels le 
présent Protocole est en vigueur; 
 
 c) "Organisation" l'organisation visée à l'article 2, sous paragraphe b, de la Convention; 
 
 d) "Centre" le Centre d'Activités Régionales pour le Programme d'Actions Prioritaires; 
 
 e) "zone côtière" l'espace géomorphologique de part et d'autre du rivage de la mer où se 
manifeste l'interaction entre la partie maritime et la partie terrestre à travers des systèmes 
écologiques complexes comprenant des composantes biotiques et abiotiques, un espace de vie 
pour les communautés humaines et des activités socio-économiques; 
 
 f) "gestion intégrée des zones côtières" un processus dynamique de gestion et 
d'utilisation durable des zones côtières prenant en compte simultanément la fragilité des 
écosystèmes et des paysages côtiers, la diversité des activités et des usages, leurs interactions, la 
vocation maritime de certains d'entre eux, ainsi que leurs impacts à la fois sur la partie maritime 
et la partie terrestre; 
 
 g) "écosystème côtier" un système d'interactions entre les populations des différentes 
espèces vivant dans la zone côtière ou la traversant et entre ces populations et le milieu côtier;  
 
 h) « plan et programme côtier » tout document à valeur juridique ayant pour objet ou 
pour effet, directement ou indirectement, la localisation, le développement des établissements 
humains et des activités et la protection de la zone côtière ; 
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Article 3 
Champ d'application géographique 

 
 1. Aux fins du présent Protocole: 
 
 a) la limite vers la mer de la zone côtière est la limite extérieure de la mer territoriale des 
États Parties; 
 
 b) la limite vers la terre de la zone côtière est la limite du territoire des unités 
administratives locales côtières. 
 
 2. Si, dans la limite de sa juridiction, un État Partie décide de fixer des limites différentes 
de celles prévues au paragraphe 1 du présent article, il doit adresser une déclaration au 
dépositaire au moment du dépôt de son instrument de ratification, acceptation, approbation ou 
adhésion relatif au présent Protocole ou à tout autre moment par la suite, dans la mesure où : 
 
 a) la limite vers la mer est plus rapprochée de la côte ; 
 
 b) la limite vers la terre est différente, en plus ou en moins, de la limite du territoire des 
unités administratives locales côtières pour des motifs pertinents tels que l’approche 
écosystémique, le bassin de vie ou le cas spécifique des îles. 
 
 3. Les unités administratives locales côtières, les populations et les divers acteurs 
concernés sont informés du champ d'application du présent Protocole par les États Parties. 
 
 

Article 4 
Réserve de droits 

 
 1. Aucune disposition du présent Protocole ni aucun acte adopté sur la base du présent 
Protocole ne peut porter atteinte aux droits, revendications ou positions juridiques actuelles ou 
futures de toute Partie touchant le droit de la mer, en particulier la nature et l'étendue des zones 
marines, la délimitation de ces zones entre États adjacents ou qui se font face, le droit et les 
modalités de passage par les détroits servant à la navigation internationale et le droit de passage 
inoffensif dans la mer territoriale, ainsi que la nature et l'étendue de la juridiction de l'État côtier, 
de l'État du pavillon et de l'État du port. 
 
 2. Aucun acte ou activité intervenant sur la base du présent Protocole ne constituera une 
base permettant de faire valoir, de soutenir ou de contester une revendication de souveraineté ou 
de juridiction nationale. 
 
 3. Les dispositions du présent Protocole ne portent pas atteinte aux dispositions plus 
strictes en matière de protection et de gestion de la zone côtière contenues dans d'autres 
instruments et programmes nationaux ou internationaux existants ou futures. 
 
 4. Rien dans le présent Protocole ne porte atteinte aux activités et installations affectées à 
la défense nationale ; toutefois, chaque État Partie s’assure que ces activités et installations 
soient conduites ou établies d'une manière compatible avec le présent Protocole. 
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PARTIE II 
 

PRINCIPES ET ÉLÉMENTS DE LA GESTION INTÉGRÉE DES ZONES 
CÔTIÈRES 

 
 

Article 5 
Principes et objectifs généraux de la gestion intégrée 

 
 1 Les Parties font en sorte que la gestion intégrée de leur zone côtière repose sur 
les principes et objectifs suivants: 
 
 a) la zone côtière est gérée en tant qu'espace de développement durable respectueux de 
l'environnement grâce à une approche globale et concertée envisageant la zone côtière comme 
une entité unique et en tenant compte de sa capacité de charge; 
 
 b) l'interaction et l'interdépendance entre la partie maritime et la partie terrestre de la 
zone côtière sont systématiquement prises en considération et intégrées dans les plans et 
programmes côtiers nationaux et locaux; 
 
 c) la coordination de tous les niveaux administratifs de décision et la cohérence entre 
tous les instruments de gestion intégrée des zones côtières sont assurées par les diverses 
autorités publiques, tant nationales que locales; 
 
 d) la prévention et la gestion des risques et dommages dus aux catastrophes naturelles et 
au changement climatique est simultanément prise en compte dans les divers instruments de 
gestion intégrée de la zone côtière; 
 
 e) un équilibre est assuré entre la protection des ressources naturelles et le 
développement économique et social de la zone côtière ; 
 
 f) les zones côtières sont protégées contre les dégradations et l'intégrité des écosystèmes 
côtiers maritimes et terrestres est préservée; 
 
 g) la production de déchets est autant que possible réduite et l'élimination 
écologiquement rationnelle des déchets est assurée ; 
 
 h) les diverses utilisations des zones côtières sont rendues compatibles entre elles en 
garantissant une priorité aux services publics et aux activités professionnelles dépendant 
directement de la mer; 
 
 i) l'usage et le partage des ressources naturelles s'inspirent des critères de gestion 
équitable et durable et privilégient autant que possible les populations locales; 
 
 j) le rôle des populations locales est reconnu en tenant compte des pratiques 
traditionnelles locales compatibles avec les respect des ressources naturelles et des écosystèmes 
côtiers. 
 

2 Ces principes et objectifs font l’objet d’une politique d’information 
appropriée. 
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Article 6 
Coordination institutionnelle 

 
Aux fins d’une gestion intégrée des zones côtières: 
 
1 Les États Parties instituent, si besoin est, des organes appropriés et font en 

sorte qu’une coordination institutionnelle interministérielle permette d’éviter les approches 
sectorielles et facilite les approches globales. 

 
2 Les États Parties organisent une coordination appropriée entre les différentes 

autorités maritimes et terrestres dans les diverses administrations compétentes dans les zones 
côtières, tant au niveau régional que local. 

 
3 Les États Parties organisent une coordination étroite entre autorités nationales 

et entités locales ou régionales dans le domaine des stratégies, plans et programmes côtiers et 
dans celui des diverses autorisations d’activités. Une telle coordination peut résulter 
d’instances communes de concertation ou de procédures de décisions conjointes. 

 
4 Les entités locales et régionales des zones côtières doivent, autant que faire se 

peut, se regrouper pour renforcer la cohérence et l’efficacité des stratégies, plans et 
programmes côtiers mis en place. 
 
 

Article 7 
Modalités de protection et d’utilisation de la zone côtière 

 
Dans le respect des principes et objectifs énoncés à l’article 5 ci-dessus, les Parties 

font en sorte que l’utilisation de la zone côtière soit conduite en respectant les habitats, les 
paysages, les ressources naturelles et les écosystèmes côtiers. 
 

A cet effet les autorités compétentes : 
 

a) Instituent, à compter du niveau atteint par le plus grand flot d’hiver, une bande de terre 
inconstructible et en fixent la largeur qui ne pourra être inférieure à [100 mètres] ; 

 
b) Identifient et délimitent, en dehors des aires spécialement protégées, les zones 

naturelles où l’urbanisation et d’autres activités sont interdites ; 
 
c) Limitent le développement linéaire des agglomérations le long de la côte ; 
 
d) Évitent la création de routes nouvelles le long de la côte ; 
 
e) Intègrent les préoccupations d’environnement dans les règles de gestion et 

d’utilisation du domaine public maritime ; 
 
f) Organisent l’accès libre et gratuit des piétons à la mer et le long du rivage, sous 

réserve de spécificités locales géographiques ou écologiques ; 
 
g) Réglementent ou interdisent la circulation et le stationnement des véhicules motorisés 

sur les plages et les dunes. 
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Article 8 
Exercice des activités économiques 

 
Dans le respect des principes et objectifs énumérés à l’article 5 ci-dessus, les Parties 

conviennent de promouvoir une économie littorale et maritime respectueuse de la spécificité 
des zones côtières, de soutenir la qualité des produits de la mer et d’accorder une attention 
particulière aux activités directement dépendantes de la mer, selon les règles suivantes : 
 
1. Agriculture et industrie : 
 

La localisation et le fonctionnement des activités agricoles et industrielles dans les zones 
côtières doivent garantir le niveau le plus élevé de protection de l’environnement afin de 
préserver les écosystèmes côtiers et les paysages et d’éviter la pollution de la mer, de 
l’air et des sols. 
 

2. Conchyliculture, aquaculture et pêche : 
 

Les projets de développement doivent tenir compte de la nécessité de protéger les zones 
de pêche, de conchyliculture et d’aquaculture. 
L’aquaculture doit être soumise à autorisation préalable afin de réglementer l’utilisation 
de produits chimiques, d’additifs alimentaires et d’engrais et l’évacuation des déchets. 
 

3. Tourisme et activités sportives et de loisirs : 
 

a. Le développement du tourisme côtier doit être durable et respectueux des 
ressources naturelles et des paysages, en encourageant notamment les démarches 
environnementales de qualité et le tourisme culturel, écologique et rural, 

b. Des indicateurs de développement du tourisme côtier durable sont élaborés de 
façon concertée par les Parties dans la perspective de déterminer des seuils de 
capacité d’accueil, 

c. L’exercice des diverses activités sportives et de loisirs dans la zone côtière fait 
l’objet de réglementations et d’interdictions, 

d. Des codes de bonne conduite sont élaborés entre les pouvoirs publics, les acteurs 
économiques et sociaux concernés et les organismes représentatifs des activités 
sportives et de loisirs. 

 
4. Utilisation de ressources naturelles : 

 
a. Les fouilles et extractions minérales, y compris l’utilisation de l’eau de mer 

dans les installations de désalinisation dans la zone côtière, doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable.  

 
b. L’extraction du sable est réglementée, elle peut être interdite si elle risque 

d’affecter l’équilibre des écosystèmes côtiers. 
 

c. Une attention particulière doit être accordée aux aquifères côtiers ainsi qu’aux 
zones de contact ou d’interface dynamiques entre eaux douces et eaux salées qui pourraient 
être affectées par l’extraction des eaux souterraines ou les rejets dans le milieu naturel. 
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5. Énergie : 
 

L’implantation, dans la zone côtière, d’installations de production d’énergie 
renouvelable ou non doit prendre en compte l’ensemble de leurs effets sur l’écosystème 
côtier et les paysages. 
 

6. Ports, infrastructures et ouvrages maritimes : 
 

a. Les activités et les infrastructures portuaires, y compris les ports de plaisance, les 
infrastructures routières, aéroportuaires et ferroviaires ainsi que tous les 
ouvrages maritimes ne doivent pas compromettre les écosystèmes côtiers tels 
que les estuaires, les zones humides, les récifs, les plages, les dunes et les 
archipels, 

b. Tous travaux affectant le sol ou le sous-sol de la partie maritime de la zone 
côtière, y compris la construction de récifs artificiels, digues, épis ou plages 
artificielles devront être réglementés ou interdits en vue d’en limiter les impacts 
sur les écosystèmes côtiers et les effets directs ou indirects sur l’érosion. 

 
 

Article 9 
Écosystèmes côtiers particuliers 

 
Les Parties doivent tenir compte des caractéristiques de certains écosystèmes côtiers 

particuliers selon les modalités suivantes : 
 

1. Les paysages côtiers 
 
  Les Parties reconnaissent la valeur paysagère spécifique des zones côtières 
indépendamment de leur classement en aires protégées. Elles adoptent des mesures 
garantissant la protection, la gestion et l’aménagement des paysages côtiers. Elles 
s’engagent à encourager la coopération régionale et internationale en matière de 
paysage et à mettre en œuvre des programmes communs concernant les paysages 
côtiers transfrontaliers. 
 

2. Les zones humides et estuaires : 
 
  En dehors de la création d’aires spécialement protégées et en vue d’empêcher 
la disparition de zones humides et estuaires, les Parties prennent en compte le rôle des 
zones humides et estuaires dans les stratégies nationales, plans et programmes côtiers et 
les autorisations. 
 
  Les Parties prennent les mesures nécessaires pour réglementer ou interdire 
toute activité qui pourrait avoir des effets défavorables sur les zones humides et les 
estuaires. La restauration des zones humides côtières dégradées devra être entreprise 
afin de réactiver le rôle positif des zones côtières dans les processus côtiers. 

 
3. Les forêts littorales et bois 
 

En dehors des aires spécialement protégées, les Parties adoptent des mesures 
visant à préserver ou à développer les forêts littorales et bois. 
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4. Les dunes 
 

Les Parties s’engagent à préserver et restaurer les massifs et cordons dunaires. 
 

5. Les îles et îlots : 
 
  Les Parties s’engagent à assurer aux îles et îlots une protection particulière et à 
cette fin : 

 
a. encourager sur ces espaces des activités respectueuses de l’environnement 

et faire spécialement participer les habitants à la protection des 
écosystèmes côtiers en se basant sur leurs usages et savoir-faire local; 

b.  prendre en compte les spécificités du milieu insulaire dans les stratégies 
nationales, plans et programmes côtiers et instruments de gestion 
notamment dans les domaines des transports, des déchets et de l’eau 

 
 

Article 10 
Érosion côtière 

 
1. Afin de mieux maîtriser l’érosion côtière, les Parties s’engagent à adopter les 

mesures nécessaires pour maintenir ou renforcer la capacité naturelle de la côte à 
s’adapter aux changements, y compris ceux provoqués par l’élévation du niveau de la 
mer. 
 

2. Toutes les activités situées dans la zone côtière y compris les ouvrages 
maritimes et tous les travaux de défense côtière doivent particulièrement prendre en 
compte leurs effets sur l’érosion côtière ainsi que les coûts directs et indirects pouvant 
en résulter. 

3. Les Parties s’efforcent d’anticiper l’érosion côtière par l’adoption de plans 
spéciaux de gestion des sédiments côtiers et des travaux côtiers. 
 
 

Article 11 
Patrimoine culturel 

 
1. Les États Parties adoptent individuellement ou collectivement, tous les moyens 

appropriés pour préserver le patrimoine culturel des zones côtières sur la base des 
instruments nationaux et internationaux applicables. 

2. La conservation in situ du patrimoine culturel des zones côtières, notamment du 
patrimoine subaquatique, doit être considérée comme l’option prioritaire avant toute 
intervention sur ce patrimoine. 

3. Les éléments du patrimoine culturel subaquatique des zones côtières extraits du milieu 
marin doivent être gardés et gérés de manière à assurer leur conservation à long terme. 

4. Les éléments du patrimoine culturel subaquatique des zones côtières ne peuvent faire 
l’objet d’aucune exploitation commerciale. 
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Article 12 
Participation 

 
1. En vue de garantir une gouvernance efficiente tout au long du processus de gestion 

intégrée des zones côtières, les Parties prennent les mesures nécessaires pour associer 
aux différentes phases de l’élaboration et de la mise en œuvre des stratégies, plans et 
programmes côtiers ainsi que des diverses autorisations : 

 
- les collectivités territoriales et les personnes publiques concernées ; 
- les opérateurs économiques en tant que partenaires de la gestion intégrée à travers 
leurs représentants ; 
- le public y compris les organisations non gouvernementales. 

 
2. Cette participation implique des organes consultatifs, des enquêtes ou auditions 

publiques. En cas de contestation d’un plan ou programme côtier ou d’un projet 
d’implantation d’un ouvrage ou d’une activité sur la zone côtière, des procédures de 
médiation ou de conciliation ainsi qu’un droit de recours administratif ou juridictionnel 
devraient être organisés. 

 
 

Article 13 
Sensibilisation, formation, éducation et recherche 

 
1. Les Parties s’engagent à entreprendre, au niveau national ou local, des actions 

de sensibilisation sur la gestion intégrée des zones côtières ainsi qu’à développer des 
enseignements et des formations en la matière. 

 
2. Les Parties organisent, directement ou avec l’aide du Centre ou des 

organisations internationales concernées, l’éducation du public sur les avantage de la gestion 
intégrée des zones côtières en vue d’assurer leur développement durable. 

 
3. Les Parties mettent en place des mécanismes nécessaires pour 

l’approfondissement des connaissances sur l’état de l’environnement des zones côtières et sur 
les impacts des activités humaines qui sont à l’origine des processus de leur dégradation. 
 

4. Des centres de recherches spécialisés sur la gestion intégrée des zones côtières 
devraient être mis en place et utilisés tant pour l’information et la formation que pour la 
préparation et la mise en œuvre des décisions publiques et privées. 
 
 

PARTIE III 
 

INSTRUMENTS DE LA GESTION INTÉGRÉE DES ZONES CÔTIÈRES 
 
 

Art. 14 
Observatoires, inventaires et réseaux 

 
1. Les Parties mettent en place des observatoires et préparent des inventaires 

nationaux des zones côtières régulièrement mis à jour. Ces inventaires portent, d'une part, sur 
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les ressources et les activités tels que les espaces naturels, les paysages, les sites culturels, 
l’agriculture littorale, les établissements humains, les installations économiques et, d'autre 
part, sur les institutions, les législations spécifiques et les plans et programmes côtiers qui 
exercent une influence sur la zone côtière. 

 
2. En vue de faciliter le suivi permanent de l'état et de l'évolution des zones 

côtières, les Parties mettent en commun les données recueillies par les inventaires nationaux, 
au sein d'un réseau des zones côtières institué en coopération avec le Centre. 

 
 

Art. 15 
Stratégie régionale Méditerranéenne de gestion intégrée des zones côtières 

 
1. Les Parties adoptent une stratégie régionale de gestion intégrée des zones 

côtières de la mer Méditerranée. Celle-ci fixe les orientations du développement durable de la 
zone côtière qui devront inspirer les stratégies nationales.  

 
2. La stratégie régionale Méditerranéenne de gestion intégrée des zones côtières 

est élaborée en conformité avec la Stratégie méditerranéenne du développement durable en 
prenant en compte les objectifs et les principes de gestion intégrée du présent Protocole. Elle 
doit faire l’objet d’un suivi et d’une révision périodique. 
 
 

Art. 16 
Stratégies nationales, plans et programmes côtiers 

 
1. Chaque État Partie élabore une stratégie nationale de gestion intégrée des 

zones côtières ainsi que des plans et programmes côtiers de mise en œuvre dans le respect 
des objectifs et principes de gestion intégrée du présent Protocole. 
 

2. La stratégie nationale, à partir de l’analyse de la situation existante, fixe des 
objectifs et détermine des priorités en les justifiant, identifie les acteurs et les processus 
sociaux, énumère les mesures à prendre et les moyens juridiques et financiers disponibles et 
arrête un calendrier. 

 
3. Les plans et programmes côtiers, qui peuvent être spécifiques ou intégrés dans 

d’autres plans et programmes, précisent les orientations de la stratégie nationale en 
déterminant les capacités de charge et les conditions d'affectation et d'utilisation des parties 
maritimes et terrestres des zones côtières. 
 

Art. 17 
Évaluations environnementales 

 
1. Compte-tenu de la fragilité des zones côtières, le contenu des études d’impact des 

travaux et des activités publiques et privées pouvant affecter l’environnement de la zone 
côtière doit être renforcé pour prendre en considération la sensibilité particulière de ce 
milieu, sa capacité de charge et l’interrelation entre les espaces maritimes et terrestres. 

 
 2. Selon les mêmes critères, les Parties devraient élaborer une évaluation stratégique 
environnementale des plans et programmes affectant la zone côtière. 
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Art. 18 
Politique foncière 

 
Pour promouvoir la gestion intégrée des zones côtières, assurer la conservation de 

zones non urbanisées et permettre l’accès du public à des fins de récréation et de loisirs, les 
États Parties : 

 
1. Adoptent des mécanismes d’acquisition foncière, de cession au domaine 

public et de contrôle de toute urbanisation nouvelle. 
 

2. Peuvent instituer des servitudes sur les propriétés. 
 
 

Art. 19 
Instruments économiques et financiers 

 
Pour mettre en œuvre les stratégies nationales et les plans et programmes côtiers, les 

États Parties : 
 
 
1. Adoptent des instruments financiers et économiques pertinents destinés à 

accompagner les initiatives locales, régionales et nationales relatives à la gestion intégrée des 
zones côtières. 
 

2. Peuvent instituer des taxes et des redevances destinées à dissuader et prévenir 
les activités dommageables à la zone côtière et dont le produit sera consacré à l'entretien et à 
la gestion des espaces côtiers. Une partie du produit de ces taxes et redevances pourrait 
alimenter un fonds spécial destiné à financer la gestion intégrée des zones côtières. 
 
 

PARTIE IV 
 

COOPÉRATION INTERNATIONALE 
 
 

Art. 20 
Formation et recherche 

 
1. Les Parties s’engagent, directement ou avec l’aide du Centre ou des 

organisations internationales concernées, à coopérer dans la formation du personnel 
scientifique, technique et administratif dans le domaine de la gestion intégrée des zones 
côtières, notamment en vue de : 
 

a) recenser et renforcer les capacités ; 
b) développer les moyens scientifiques et techniques de la recherche ; 
c) promouvoir des centres spécialisés dans la gestion intégrée des zones côtières ; 
d) encourager des programmes de formation des professionnels locaux. 

 
2. Les Parties s’engagent, directement ou avec l’aide du Centre ou des 

organisations internationales concernées, à promouvoir la recherche scientifique et technique 
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sur la gestion intégrée des zones côtières, en particulier en échangeant des renseignements 
d’ordre scientifique et technique et en coordonnant leurs programmes de recherche. 
 
 

Art. 21 
Assistance scientifique et technique 

 
Les Parties s’engagent, directement ou avec l’aide du Centre ou des organisations 

internationales concernées, à coopérer pour fournir, aux Parties qui en ont besoin pour 
améliorer la gestion intégrée des zones côtières, une assistance scientifique et technique, y 
compris l’accès aux technologies écologiquement rationnelles et leur transfert, ainsi que 
d’autres formes possibles d’assistance. 
 
 

Art. 22 
Échange d’information et projets de démonstration 

 
1. Les Parties s’engagent, directement ou avec l’aide du Centre ou des organisations 

internationales concernées, à coopérer pour échanger des informations sur l’usage des meilleures 
pratiques environnementales et des technologies écologiquement rationnelles pour la gestion 
intégrée des zones côtières. 

 
2. Les Parties décident avec l’appui du Centre de : 
 
a) Définir des indicateurs côtiers ; 

 
b) Établir et tenir à jour l’état des lieux sur l’utilisation et la gestion des zones 
côtières ; 

 
c) Conduire des projets de démonstration de gestion intégrée des zones côtières. 

 
 

Art. 23 
Catastrophes naturelles 

 
1. Les Parties s’engagent à organiser la coordination de l’utilisation des moyens 

de détection, d’alerte et de communications dont elles disposent pour assurer dans les délais 
les plus brefs, la transmission d’informations urgentes concernant un tremblement de terre, 
une éruption volcanique ou un glissement de terrain susceptibles d’entraîner un raz de marée 
affectant les zones côtières de la mer Méditerranée. Les Parties notifient à l’Organisation 
l’autorité nationale compétente pour donner et recevoir ces informations. 

 
2. Les Parties élaborent, soit individuellement soit en coopération bilatérale ou 

multilatérale, des plans d’urgence et autres moyens visant à faire face aux conséquences d’une 
catastrophe naturelle affectant les zones côtières de la mer Méditerranée. Les Parties 
informent le Centre tous les deux ans des mesures prises. Le Centre présente un rapport aux 
Parties sur la base des informations reçues. 

 
3. Les Parties s’engagent à coopérer, y compris avec les autorités locales et les 

organisations non gouvernementales, en vue de fournir, en urgence, toute assistance 
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humanitaire et technique pour faire face à une catastrophe naturelle affectant les zones 
côtières de la mer Méditerranée. Le remboursement des coûts d’assistance est réglé, sauf 
accord particulier contraire et mutatis mutandis, selon les dispositions prévues à l’art. 13 du 
Protocole relatif à la coopération en matière de prévention de la pollution par les navires et, en 
cas de situation critique, de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée adopté à la 
Vallette le 25 janvier 2002. 
 
 

Art. 24 
Coopération transfrontière 

 
Les États Parties s’efforcent, directement ou avec l’aide du Centre ou des 

organisations internationales concernées, de coordonner leurs stratégies nationales, plans et 
programmes côtiers de gestion des zones côtières frontalières. Les entités locales et régionales 
sont associées aux travaux de coordination dont il s’agit. 
 
 

Art. 25 
Études d’impact et évaluations stratégiques transfrontières 

 
1. Les États Parties décident de coopérer entre elles pour évaluer l’impact sur 

l’environnement des activités, plans et programmes concernant la zone côtière relevant de leur 
juridiction qui sont susceptibles de porter un préjudice important aux zones côtières d’autres 
États ou au milieu marin de la mer Méditerranée, par le biais de notifications, d’échanges 
d’informations et de consultations; 
 

a. Avant d’autoriser ces activités ou d’approuver ces plans ou 
programmes, une notification est effectuée [à l’Organisation et] aux États susceptibles 
d’être affectés. La notification contient notamment: 

 
- des renseignements sur l’activité proposée et son éventuel impact 
transfrontière ; 
- l’indication d’un délai raisonnable et de l’autorité nationale habilitée à recevoir 
des commentaires de la part de l’organisation et des États susceptibles d’être affectés. 
 

b. Dans le délai raisonnable fixé, la Partie touchée répond à la Partie 
d’origine pour accuser réception de la notification et indique si elle a l’intention de 
participer à la procédure d’étude d’impact ou d’évaluation statégique sur 
l’environnement. Dans ce cas, la Partie touchée communique à la Partie d’origine 
toute information pertinente au sujet de l’environnement côtier relevant de sa 
juridiction qui est susceptible d’être affecté. La Partie d’origine communique à la 
Partie touchée le dossier d’étude d’impact ou évaluation stratégique sur 
l’environnement. Ce dossier doit notamment prendre en considération la sensibilité 
particulière des zones côtières, leur capacité de charge et l’interrelation entre les 
espaces maritimes et terrestres. 

 
 c. Les Parties concernées veillent à ce que le public soit informé en temps 
utile des projets soumis à étude d’impact ou évaluation stratégique transfrontière et 
puisse formuler, dans des délais raisonnables, des observations ou contre propositions 
transmises à l’autorité nationale compétente. Le public concerné, y compris les 
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organisations non gouvernementales intéressées, vise tant le public de l’État d’origine 
que le public du ou des États dont la zone côtière est susceptible d’être affectée. 

 
d. Le cas échéant, les Parties engagent des consultations au sujet, 

notamment, de l’impact transfrontière que l’activité proposée pourrait avoir et des 
mesures propres à réduire cet impact ou a l’éliminer, avant qu’une décision définitive 
soit prise par la Partie d’origine. 
 
2. Les États Parties peuvent adopter, s’il y a lieu, des accords bilatéraux ou 

multilatéraux pour donner plein effet aux dispositions ci-dessus. 
 
 

PARTIE V 
 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 
 
 

Art. 26 
Points focaux 

 
Chaque Partie désigne un point focal pour assurer la liaison avec le Centre et pour 

disséminer dans son pays l’information sur les aspects techniques et scientifiques de 
l’application du présent Protocole. Les points focaux se réunissent périodiquement, à 
l’initiative du Centre, pour suivre la mise en oeuvre du présent Protocole et faire les 
propositions pertinentes en vue de la réunion des Parties contractantes. 

 
 

Art. 27 
Rapports et suivi 

 
1. Les Parties adressent à l’Organisation, dans les formes et selon les fréquences 

déterminées par la réunion des Parties, des rapports périodiques sur : 
 

a) L’état et l’évolution de la gestion intégrée des zones côtières ; 
b) L’efficacité des mesures prises et les problèmes rencontrés dans leur 

application. 
 

2. Les réunions des Parties, sur la base des rapports périodiques présentés par chaque 
Partie, évaluent le respect par celles-ci du présent Protocole ainsi que des mesures adoptées en 
vue de son application. Elles recommandent, le cas échéant, les mesures nécessaires afin que 
le Protocole soit pleinement respecté et favorisent la mise en œuvre des décisions et 
recommandations. 
 
 

Art. 28 
Arrangements institutionnels 

 
L’Organisation est chargée de cordonner la mise en application du présent Protocole et 

de coopérer avec les Organisations Non Gouvernementales. Elle s’appuie à cette fin sur le 
Centre, qu’elle peut charger des fonctions suivantes : 
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a) aider les Parties à : 
 

- mettre en place un réseau des zones côtières conformément à l’article 14 ; 
- préparer et appliquer leurs stratégies nationales de gestion intégrée des zones 
côtières conformément à l’article 16 ; 
- mener à bien les programmes de recherche et organiser des activités de 
formation conformément à l’article 20 ; 
- organiser la détection et l’alerte concernant les catastrophes naturelles 
conformément à l’article 23 ; 
- coordonner la gestion des zones côtières transfrontières conformément à 
l’article 24 ; 
- évaluer les impacts transfrontières conformément à l’article 25 

 
b) élaborer la stratégie régionale de gestion intégrée des zones côtières prévue à 
l’article 15 et mener à bien les fonctions que lui sont confiées par ladite stratégie 
 
c) présenter aux Parties un rapport régulier sur l’état et l’évolution de la gestion 
intégrée des zones côtières de la mer Méditerranée 
 
d) mener à bien l’échange d’informations et les projets de démonstration et préparer 
les études techniques et les indicateurs côtiers prévus à l’article 22 
 
e) présenter tous les deux ans aux Parties un rapport sur les plans d’urgence pour faire 
face aux catastrophes naturelles conformément à l’article 23 
 
f) convoquer et organiser les réunions des points focaux nationaux en vertu de l’article 
26 
 
g) toute autre fonction qui lui est confiée par les Parties.  

 
 

Art. 29 
Réunion des Parties 

 
1. Les réunions ordinaires des Parties au présent Protocole se tiennent lors des 

réunions ordinaires des Parties à la Convention organisées en vertu de l’article 18 de la 
Convention. 
 

2. Les réunions des Parties au présent Protocole ont notamment pour objet : 
 

a) de suivre l’application du présent Protocole 
 
b) de s’assurer que l’application du présent Protocole se fait en coordination et 
synergie avec les autres Protocoles 

 
c) de superviser les travaux de l’Organisation et du Centre relatifs à l’application du 
présent Protocole et de fournir des orientations pour leurs activités 
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d) d’examiner l’efficacité des mesures adoptées pour la gestion intégrée des zones 
côtières et la nécessité d’autres mesures, en particulier sous forme d’annexes ou 
d’amendements à ce Protocole 
 
e) de faire des recommandations aux Parties sur les mesures à prendre pour la mise en 
œuvre du présent Protocole 
 
f) d’examiner les propositions formulées par les points focaux nationaux 
conformément à l’article 26 du présent Protocole 
 
g) d’examiner les rapports transmis par les Parties et adopter les recommandations 
pertinentes conformément à l’article 27 
 
h) d’examiner toute autre information pertinente transmise par l’intermédiaire du 
Centre 
 
i) d’examiner, s’il y a lieu, toute autre question concernant le présent Protocole. 

 
 

PARTIE VI 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 
 

Art. 30 
Relations avec la Convention 

 
 
 Les dispositions de la Convention se rapportant à tout Protocole s’appliquent à l’égard 
du présent Protocole. 
 
 

Art. 31 
Rapports avec les tiers 

 
 

 1. Les Parties invitent les États non parties et les organisations internationales à 
coopérer à la mise en œuvre du présent Protocole. 
 
 2. Les Parties s’engagent à prendre des mesures appropriées, compatibles avec le 
droit international, en vue d’assurer que nul n’entreprenne des activités contraires aux 
principes et objectifs du présent Protocole. 
 
 

Art. 32 
Clauses finales 

 
1. Le présent Protocole est ouvert à (lieu et dates) à la signature des États Parties 

à la Convention. Il est ouvert aux mêmes dates à la signature de la Communauté européenne 
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et de tout groupement économique régional similaire dont l’un au moins des Membres est un 
État riverain de la zone d’application du Protocole. 
 

2. Le présent Protocole sera soumis à la ratification, acceptation ou approbation. 
Les instruments de ratification, acceptation ou approbation seront déposés auprès du 
Gouvernement de l’Espagne qui assumera les fonctions de dépositaire. 
 

3. A partir de (date), le présent Protocole est ouvert à l’adhésion des États et des 
groupements économiques régionaux étant Partie à la Convention. 
 

4. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour à compter de la date 
du dépôt d’au moins six instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion. 


